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AEMO 

Action Éducative en Milieu Ouvert 

 

Le service est actif depuis 1983 à la Fondation 
Carrefour.  
 

En bref 

L’AEMO est un service spécialisé dans 
l’accompagnement éducatif ambulatoire. Cet 
accompagnement est individualisé et se construit au 
rythme de la famille, en fonction de ses besoins. 

Pour qui ? 

Familles domiciliées dans le canton de Neuchâtel, 
ayant des enfants de 0 à 18 ans, rencontrant des 
difficultés éducatives, personnelles, familiales, 
relationnelles, sociales, scolaires et professionnelles. 

Mission  

L’accompagnement vise à travailler avec les ressources 
parentales et celles de leur(s) enfant(s), afin de trouver 
des solutions aux difficultés rencontrées et de 
répondre aux besoins de leur(s) enfant(s). 

Objectifs 

Identifier et comprendre les besoins de l’enfant et de 
l’adolescent pour favoriser son développement 
physique, psychique, affectif et social. 
Favoriser des changements répondant aux besoins de 
l’enfant permettant aux parents et leur(s) enfant(s), de 
trouver des moyens de répondre aux exigences du 
quotidien. 
Renforcer et valoriser les compétences parentales et 
les liens « parents-enfants ». 
Favoriser les liens sociaux. 

Moyens 

Accompagnement limité dans le temps (3 mois 
minimum à 18 mois maximum). 
Rencontres régulières au domicile, dans les locaux de 
l’AEMO, à l’extérieur. 
Espace d’échange pour le(s) parent(s) et leur(s) 
enfant(s). Collaboration possible avec les organismes 
et personnes impliquées dans le soutien de la famille. 
Le service collabore avec l’Office de la Protection de 
l’Enfant. 
 

Cadre légal et/ou mandat 

L’AEMO fait partie du dispositif de protection de 
l’enfance et de la jeunesse du Canton de Neuchâtel. 
Chaque famille peut faire appel à l’AEMO, sans 
démarche préalable. 
 
Un engagement personnel est indispensable à cette 
démarche. 
 

  

 

Coût 

Le service ne demande aucune participation financière. 



 
 
 


